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Horaires mairie.

Jours Matin Après Midi

Lundi 9h00 - 12h00 13h30 - 17h30

Mardi 9h00 - 12h00 13h30 - 17h30

Mercredi Fermée

Jeudi 9h00 - 12h00 Fermée

Vendredi 9h00 - 12h00 13h30 - 17h30

Samedi 9h00 - 12h00 Fermée

Horaires Agence Postale Communale.

Jours Matin Après Midi

Lundi 9h30 - 11h45 13h30 - 16h00

Mardi 9h00 - 11h45 13h30 - 16h00

Mercredi 9h00 - 11h45 Fermée

Jeudi 9h00 - 11h45 Fermée

Vendredi 9h00 - 11h45 13h30 - 16h00

Samedi 9h00 - 11h45 Fermée

Numéros utiles.
● Mairie : 04 70 47 20 17
● Agence Postale Communale : 04 70 20 92 20

● Centre de loisirs (rte de Treban)  : 04 70 47 29 44

● École  (route de Tronget) :
➢ Maternelle : 04 70 20 12 91

➢ Élémentaire  : 04 70 47 29 45 

● Cantine  : 04 70 47 27 34

● Gendarmerie Le Montet  : 17 ou 04 70 47 10 02

● Pompiers  : 18
● SAMU : 15
● Permanence des soins : 04 70 48 57 87

● SIVOM : 04 70 46 81 80

● Dépannage Électricité (Enédis)  :  09 726 750 03 

FERMETURES 
ESTIVALES

 
Du 19/07/2021 au 7/08/2021, 
l’agence postale et la mairie 
fermeront à 16h45.

L’agence postale et la mairie 
seront fermées :
➢ les mercredis 28/07 – 11/08 

– 25/08 
➢ les samedis 24/07 – 7/08 – 

21/08 
➢ Le lundi 23/08

SANTÉ ET TRANQUILLITÉ PUBLIQUES

Afin de protéger la santé et la tranquillité  
publiques un arrêté préfectoral précise les 
règles en vigueur :
Les travaux de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils et 
d’appareils susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur 
thermique, tronçonneuses, perceuses, 
raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent 
être effectués que :
➢ Les jours ouvrables de 8 heures 30 à 

12 heures et de 14 heures 30 à 19 heures 
30,

➢ Les samedis de 9 heures à 12 heures et de 
15 heures à 19 heures,

➢ Les dimanches de 10 heures à 12 heures.
(cf Réglementation générale : article 6 de 
l'arrête préfectoral du 2 avril 1991).
Pour le bien être de tous, merci de respecter 
cet arrêté.



L’édito du Maire

SOMMAIRE : 

P2 : les brèves
P3 : l'édito, le sommaire,
P4 : l’environnement, le 
développement durable, 
le recyclage,
P5 : la vie économique,
P6-7 : les finances,
P8 : les investissements, 
les travaux,
P9-11 : l'école et autour, 
l’État civil,
P12 : près de chez vous,
P13 : l’été avec 123 
Bocage
P14 : la médiathèque 
P15 : la vie associative, 
P16 : les rendez-vous.

 

Directeur de publication : 
Marie-Françoise LACARIN 

– Maire
Comité de rédaction : 

Maryline SERGERE
Chantal ROCHELOIS

Karine LOUBAT
Sylvain BREUIL

Damien CLUZEL
Jean-Philippe GARNIER

Sébastien LASCAUX
Impression : 

Communauté de 
communes du Bocage 

Bourbonnais

Chères Cressangeoises, chers Cressangeois.

Petit à petit, nous retrouvons une vie normale. Les associations reprennent 
leurs activités, cela fait du bien à la vie de la commune de recréer ce lien social. 
Il nous a tant manqué ! J’espère vivement que portées par leurs bénévoles, 
elles retrouveront tout leur dynamisme et continueront à nous proposer des 
festivités qui animent si bien notre commune ! Merci à tous les bénévoles et 
aux habitants !

L’équipe municipale a poursuivi son activité et vous trouverez dans ce bulletin 
diverses informations qui nous espérons vous seront utiles au quotidien.

 De nouveaux habitants nous rejoignent, et si bien sûr, nous leur souhaitons la 
bienvenue, les conseillers en charge de la communication ont souhaité 
proposer un livret d’accueil qui reprend toutes les informations que l’on 
souhaite avoir en proximité. Vous pouvez le retrouver sur notre site sachant 
qu'une version papier est à votre disposition. Ce livret, outre les équipements 
communaux et les services à votre disposition, récapitule les entreprises, 
artisans et commerces présents sur notre commune. Réservez-leur votre 
meilleur accueil, pensez à eux pour vos achats et travaux. C’est aussi comme 
cela que l’on fait vivre les solidarités et que l’on conforte notre vie 
économique.

Les travaux de la future A79, vont bon train. Nous n’ignorons pas les 
désagréments que cela constitue pour nombre d’entre nous. Leur réalisation 
devant se faire en sécurité tant pour les salariés du chantier que les usagers de 
la route, nous devons faire face à des trafics importants, des fermetures de 
pont, des coupures de routes, des déviations. Nous nous inscrivons dans un 
dialogue permanent avec le groupe ALIAE pour remédier aux différents 
inconvénients que cela entraîne.  Et si des efforts importants de 
communication sont faits pour vous informer en temps réel, il arrive parfois, 
que nous découvrons comme vous, des fermetures d’ouvrages ou des 
dégradations importantes sur la voirie. N’hésitez pas à nous communiquer en 
mairie ce qui peut être utile à tous.

L’activité municipale se poursuit. Des travaux sont en cours : accueil en Mairie, 
accessibilité, logements, voirie, installation de sanitaire à l’aire de jeux… 
d’autres sont à l’étude, autour des équipements scolaires, de la future station-
service, la revitalisation du bourg... Notre volonté est d’inscrire notre 
commune dans le développement que peut lui permettre sa proximité avec 
l’A79, sa centralité, au cœur du département.

Cet été, notre accueil de loisirs propose aux enfants un « voyage » autour du 
monde ! D’ores et déjà nous préparons la prochaine rentrée qui verra au sein 
du RPI près de 110 enfants !

La loi nous impose de reconsidérer l’utilisation de produits phytosanitaires. Le 
respect de cette directive va modifier notre rapport à l’entretien des espaces 
publics.  Nous vous proposerons d’en échanger lors de notre prochaine 
réunion publique.

Enfin, nous souhaitons inscrire Cressanges dans la démarche nationale des 
journées citoyennes, nous vous donnons rendez-vous pour agir ensemble pour 
notre commune le 25 Septembre 2021 !

Bel été à vous tous, continuez à prendre soin de vous et des vôtres

Marie-Françoise LACARIN,

Maire de Cressanges
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L’environnement, le développement durable, le recyclage
Comme il avait été décrit dans le dernier bulletin, 
d’ici le 01/01/2024, le tri à la source des biodéchets 
sera généralisé. Défi important car aujourd’hui, 
une grande partie des biodéchets finissent dans 
la poubelle grise.
Ce défi, vous avez commencé à le relever en 
répondant au sondage élaboré sur la gestion de 
vos déchets (ordures ménagères, déchets verts, 
gaspillage…) en ce début d’année. Vous avez été 
nombreux à y participer.  MERCI A VOUS !

Les résultats de ce sondage seront présentés lors 
de la prochaine réunion publique qui aura lieu le 
05/11/2021 où nous pourrons échanger sur le sujet 
et sur nos pratiques.

Avec les résultats prometteurs dans notre 
département, où les ménages recyclent bien, 
nous avons donc cette volonté de faire face à 
cette nouvelle échéance, nécessaire pour nous et 
nos générations futures.

Le Sictom Sud-Allier, a décidé de collecter à 
compter de 2021, la redevance spéciale pour les 
bâtiments communaux : mairie, service 
technique, école, cantine, centre de loisirs, salle 
socio-culturelle, cimetière, salles annexes, 
médiathèque, aire camping-car, lavoir…

Les communes produisent un certain nombre de 
mètres cubes de déchets qui n’étaient pas 
facturés jusqu’à présent. Cette redevance est 
destinée avant tout pour maîtriser le coût du 
traitement mais aussi pour inciter les collectivités 
à contrôler leur production de déchets.

Il appartenait à chaque commune d’identifier les 
volumes collectés dans les bacs communaux, afin 
d’établir le montant de la redevance due au 
SICTOM.
Aussi, nous avons procédé à une estimation 
régulière des volumes collectés de la fin d'année 
au 1er trimestre 2021, afin de connaître 
précisément le volume hebdomadaire produit par 
chaque site de la commune.

Durant cette étude, il a été relevé des usages 
inappropriés ou inadaptés sur certains endroits 
de la commune. Les bacs communaux n’ont pas 
vocation à recevoir les ordures des ménages.
Cela augmente les volumes pour le compte de la 
commune et entraîne une augmentation de la 
redevance communale.
Des mesures seront à envisager pour que chacun 
utilise sa propre poubelle d'ordures ménagères.
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 ● Si votre bac jaune est cassé ou détérioré, le SICTOM procède aux 
réparations ou à l’échange, sur simple demande par téléphone ou 
par courrier.

 ● Si ce n’est pas déjà fait, pensez à vous procurer votre badge 
obligatoire depuis le 02/01/2021 pour accéder à la déchetterie de 
Tronget.

 

 ● Brûlage de déchets… ou tout autre feu : pouvant générer des 
particules fines, des risques d’incendie, des troubles du voisinage est 
passible d’une amende de 450 euros.
Pour les agriculteurs, une autorisation en Préfecture est nécessaire.
Puis, rappelons-nous que notre commune a été victime de plusieurs 
feux, l’été dernier. Soyons très vigilants.

Au lieu-dit « Pouzeux » sur notre commune, 
deux brasseurs sont en train de faire des 
tests dans l’optique d’ouvrir une future 
brasserie. Ils nous proposent de recycler nos 
bouteilles verre disposant d’une fermeture 
mécanique.
Vous pouvez déposer des bouteilles vides 
fermées (75cl - 33cl – pas de verre 
transparent) dans une caisse positionnée au 
point tri entre les deux colonnes de verre.



EPICERIE
Nous sommes heureux de vous annoncer que l’épicerie 
multiservices est reprise par M. Fabrice CANOT sous 
l’enseigne « Le marché du Bonheur ». Elle  ouvre ses portes 
le vendredi 9 juillet.
Malgré quelques difficultés administratives liées au nouveau 
confinement, M. CANOT s’investit depuis le mois de mars 
dernier pour préparer son installation et agencer le magasin 
de façon optimale.
Vous y trouverez un panel important d’articles et de produits 
frais : fruits, légumes, charcuterie, viande, salades 
composées, fromage, etc…et du pain en dehors des heures 
d’ouverture de la boulangerie.
D’ici le mois de septembre, un coin presse et magazines sera 
installé et des tickets de la Française des Jeux seront en 
vente. L’installation d’un Point Relais est à l’étude.
M. CANOT vous accueillera du mardi au dimanche aux heures 
d’ouverture affichées à l’entrée de l’épicerie.
Vous pouvez le joindre au 04 70 49 20 92
Nous lui souhaitons pleine réussite dans son nouveau projet 
de vie, une belle intégration à Cressanges et que ce 
commerce poursuive la redynamisation du bourg.

CABINET INFIRMIER
Delphine BAUD, Louise RAYNAUD, Nicolas BICHET, tous trois infirmiers sont installés à Cressanges. 
Ils sont à votre disposition pour tous types de soins. Ils sont également très impliqués dans le maintien à 
domicile des personnes âgées et/ou dépendantes. Ils sont en mesure d’effectuer la préparation et la 
distribution des médicaments, participer aux soins d’hygiène et de confort, ces derniers étant une partie 
fondamentale de leur mission. 
Investis dans le parcours de soins des habitants, ils ont participé au bon fonctionnement du Centre de 
vaccination, mis en place par la Communauté de Communes du Bocage Bourbonnais à Ygrande. Merci à 
eux !
Vous pouvez les joindre au 06 33 84 34 04

La vie économique
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Entreprise MATTAMENAGEMENT
Depuis le printemps dernier, notre commune compte une nouvelle 
entreprise artisanale parmi ses activités économiques.
Il s’agit de Mr Matthieu VEYRES-DESBONNETS, installé au lieu dit 
« Les Beaubins » qui exerce son activité d’aménagements extérieurs 
sous le nom commercial de MATTAMENAGEMENT.
Il réalise des prestations de terrassement, micro pelle, démolition, 
pose de pavés, aménagement d’allées bétonnées, etc…
Vous pouvez le contacter au 06 41 80 34 42 ou par mail : 
mattveyres@gmail.com. 
Vous trouverez également sa carte de visite au secrétariat de mairie 
et auprès des commerçants.
Nous lui souhaitons un beau rayonnement sur le territoire. 

mailto:mattveyres@gmail.com
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Les Finances : résultat 2020
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En 2020, l’épidémie de Covid a eu également 
quelques répercussions sur les finances de la 
commune.

En effet, les enfants n’ont plus fréquenté la 
cantine, l’accueil de loisirs et la garderie pendant 
la période de confinement, d’où moins de 
facturations aux familles et de prestations reçues 
des organismes sociaux.
En contrepartie, les achats de produits 
alimentaires et le coût des prestations pour 
l’accueil de loisirs ont diminué de même que les 
dépenses d’énergie.

Les locations de salles quasi inexistantes en 2020, 
ont également contribué à la baisse de la 
consommation d’énergie.

Le choix de doter le Conseil Municipal de 4 
adjoints au lieu de 3 précédemment, a une 
incidence minime sur le budget : 800 € pour 6 
mois en 2020 suite à la diminution des indemnités 
de Mme le Maire.

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent au 
total à 543 390 € (- 9 000 € par rapport à 2019) et 
les recettes de fonctionnement sont de 663 797 € 
(- 3 900 € par rapport à 2019).

L’excédent de 2020 est de 120 407 € auquel il faut 
ajouter le résultat reporté de 2019  de 160 723 € 
soit un excédent total de 281 130 €.

Les Finances : résultat 2020
Les principales dépenses d’investissement de 
2020 se décomposent ainsi :
des aménagements au cimetière : abri, espace 
cinéraire, travaux de terrassement pour 28 135 € 
TTC
divers travaux de voirie dont l’aménagement 
complet du chemin de l’Etang Roux à Lalue et le 
chemin de Pouzeux pour 29 570 € TTC
le remboursement du capital des emprunts pour 
72 642 €.

Divers équipements et aménagements 
complètent les investissements ci-dessus : pour le 
terrain de pétanque, l’accueil de loisirs, les 
logements communaux et la salle annexe 29 046 
€ TTC.

Une étude sur la revitalisation du bourg a 
également été réalisée pour 7 200 € TTC et la 
dernière échéance de l’opération du lotissement 
a été réglée pour 7 000 €.

Le total des investissements représente 213 157 € 
dont 39 563 € de déficit reporté de 2019.

Ces investissements ont été majoritairement 
autofinancés pour 115 539 €, les autres recettes 
proviennent de subventions, du FCTVA et de 
recettes diverses pour 29 877 € soit un total de 
recettes de 145 416 €.

Il se dégage un déficit d’investissement de 67 741 
€ financé par l’affectation d’une partie de 
l’excédent de fonctionnement de 2020 et par des 
subventions perçues en 2021.

Réforme de la taxe d’habitation
La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales est effective depuis 2020 pour 80% 
des contribuables.
Pour les 20% restant, la suppression sera progressive sur 3 ans à compter de 2021, ainsi la taxe d’habitation 
baissera d’un tiers en 2021, d’un tiers en 2022 et disparaîtra en 2023. L’année 2022 sera la dernière où les 
contribuables paieront la taxe d’habitation sur leur résidence principale.
A compter de 2021, la taxe d’habitation sur les résidences principales ne sera plus perçue par les 
communes et les EPCI à fiscalité propre (communautés de communes et communautés d’agglomération). 
Un nouveau schéma de financement des collectivités locales entre alors en vigueur.
Afin de compenser la suppression de la recette fiscale provenant de la taxe d’habitation sur les résidences 
principales, les communes se verront transférer dès 2021, le montant de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties perçu en 2020 par le département. 
Ainsi, le taux départemental de la taxe foncière sur les propriétés bâties de 2020 soit 22.87% s’ajoutera au 
taux communal. 
En 2020, le taux communal de la taxe foncière sur les propriétés bâties était de 7.17%, et celui du 
département de 22.87%.
En 2021, le taux communal sera de 30.04% (7.17% + 22.87%) et celui du département sera de 0, puisqu’il y a 
un transfert de taux.
La taxe d’habitation sera toujours à payer pour les résidences secondaires et les logements vacants.
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VOIRIE 
Comme prévu le chemin rural allant des Puets 
jusqu'au Pelgeons a été ouvert fin décembre. Afin 
de rendre ces travaux pérennes, nous aurons à 
faire quelques travaux de création et/ou curage de 
fossés. 
Cependant, nous avons déjà remarqué quelques 
dégradations sur ce chemin qui vont nous obliger 
à réaliser d'autres aménagements pour stopper 
ces agissements.
Les travaux de voirie sont actés. Ils démarreront 
début juillet par la reprise complète de la voie 
entre «  Bellevue »  et les  « Gallards ». 
Deux tranches conditionnelles devraient être 
réalisées en 2022 et 2023.
Nos agents ont comme tous les ans réalisé les 
travaux courants de voirie. Reprise des voies 
goudronnées avec de l'enrobé à froid, des 
chemins ruraux avec des cailloux et fauchage des 
accotements. Ce dernier ayant démarré avec un 
peu de retard suite à l'arrêt de travail d’Éric, 
remplacé avec efficacité par François PIAT que 
nous remercions.

ENVIRONNEMENT 
L'investissement du broyeur à végétaux a été 
réalisé. Nous avons également décidé de stopper 
l'utilisation de désherbants. Nous demandons à 
chacun d'être tolérant le temps de trouver les 
solutions les plus adaptées pour compenser cet 
arrêt.

Les investissements et les travaux
LOGEMENTS COMMUNAUX 
Nous souhaitions engager des travaux de 
rénovation énergétique dans nos bâtiments 
communaux, le plan de relance nous a donné la 
possibilité d’intervenir sur le bâti communal. Nous 
avons saisi cette opportunité d’aide au 
financement pour procéder au remplacement de 
toutes les huisseries dans 3 logements (au-dessus 
de la mairie et de l’épicerie). De nouveaux 
radiateurs plus performants ont été installés. 
L'objectif étant de faire baisser les charges de nos 
locataires. 
La médiathèque va être équipée d'un système de 
climatisation.

ADRESSAGE
Nous avons également engagé en début d'année 
la mise en place d'un plan d'adressage. Le but de 
ces travaux sera de définir une adresse précise à 
toutes les habitations, lieux publics etc. de la 
commune à l'aide d'une localisation GPS. L'objectif 
étant de rendre plus simple la localisation des 
habitations pour les secours (Pompiers, Samu), la 
livraison des colis mais également le déploiement 
de la fibre optique.
Le déploiement des nouvelles adresses devrait 
avoir lieu en fin d'année.

AIRE DE JEUX 
Les WC à l'aire de jeux seront installés en 
septembre. L'espace pique-nique va être complété 
par deux nouvelles tables.

Des supports tactiles au service de la promotion touristique
Situées sur les principaux points touristiques du territoire, ces 4 
bornes tactiles permettent d’assurer l’information touristique 
24h/24 et 7j/7 auprès de visiteurs. 
Permettant à la fois de se renseigner sur les événements, les 
activités, la restauration, les hébergements, les 2 bornes 
installées à l’été 2020 à l’accueil de la base de loisirs de Vieure 
(plan d’eau) et à la Pagode de Noyant ont déjà rencontré un vif 
succès. 
Pour l’été 2021, deux nouvelles installations sont effectives sur 
l’aire de camping-cars de Cressanges et sur le parking du 
Château de Bourbon-l’Archambault. 
2 tables tactiles et 2 tablettes fonctionnent de concert et sont à 
retrouver dans les espaces d’accueil de l’Office de tourisme. 



L’école de Cressanges
Cette année les trois écoles du RPI Noyant – Châtillon - Cressanges ont travaillé sur le thème de la forêt.

La classe maternelle et la classe de CP se sont inscrites à deux projets :

- Au fil de l’art, un projet départemental, où les enfants ont travaillé le tissu durant 6 séances avec Marie-
Pierre Charier, une artiste plasticienne locale. Les enfants ont créé des arbres imaginaires, en pliant, 
plissant, enroulant le tissu. Quatre arbres ont ainsi été créés, ainsi que de petits arbres miniatures.

- Constellations, un projet en 2 dimensions en arts plastiques. Les enfants ont réalisé des panneaux de 
2mX0,70 en représentant l’arbre ou la forêt. Les enfants ont utilisé différentes techniques : la peinture, le 
collage de végétaux et le tissu.

Ces œuvres ont été 
exposées dans la 

cour de l’école 
durant la semaine 

du 14 au 21 juin.
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L’école de Cressanges

Les élèves de maternelle se sont rendus dans le bois de 
Cressanges derrière le lavoir pour observer les arbres sur 
trois saisons : l’automne, l’hiver et le printemps.

Tout au long de l’année, ce thème directeur, a permis aux 
enfants de découvrir ce milieu, les différents végétaux 
mais aussi les animaux qui y vivent lors de séances de 
sciences ou de découvertes du monde.

Au mois de décembre, les 
deux classes ont pu 

bénéficier de petits robots 
programmables 

« blue bot » ; au grand plaisir 
des enfants.

Au mois de mars les enfants ont fêté Carnaval dans la cour de l’école, les enfants ont chanté des chansons 
à leur camarade et ont participé à la traditionnelle bataille de confettis. Malheureusement cette année, les 
parents n’auront pu être conviés et le club des aînés n’aura pas pu préparer le goûter tant attendu par les 
enfants… 

Mme FUSIL, Directrice

Les écoles du RPI (Châtillon-Cressanges-Noyant)

A la rentrée prochaine, en septembre, la répartition présentée au dernier conseil d’école sera la suivante :

Les horaires des écoles et des transports scolaires demeurent inchangés. Par contre, ils sont susceptibles 
d’évoluer en fonction de la situation sanitaire de la rentrée.  Une réunion d’informations, sur les services 
de cantine, d’accueil périscolaire et d’accueil de loisirs,   aura lieu avant la rentrée, pour les parents des 
enfants scolarisés à Cressanges.

Mme FUSIL conservera la direction et prendra en charge les élèves de Maternelle. Elle sera accompagnée 
de Cécile THOLLET (ATSEM).  

Mme HORNBERGER enseignera sur le niveau de CP.

L’accueil de loisirs (les Loupiots) sera assuré par Armanda LERO, directrice, accompagnée  de Virginie 
FONTAINE, animatrice.

COMMUNE CLASSE REPARTITION

CRESSANGES 2 CLASSES Maternelle - CP

CHATILLON 1 CLASSE CE1-CE2

NOYANT 2 CLASSES Maternelle -  CM1/CM2
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Du changement à la cantine … 

Marie Noëlle GIRAUD qui assurait d’une main de maître depuis quelques années la 
préparation des repas de notre cantine scolaire a pris le chemin d’une retraite bien 
méritée. Nous saluons ici son professionnalisme et sa rigueur lors de son passage à 
Cressanges et lui souhaitons bonne route pour cette nouvelle vie.

Bienvenue à Luigi HORTA qui œuvre au fourneau de 
la cantine depuis le mois de mars. Cuisinier de métier 
il met toute son expérience acquise pour composer 
ses repas avec des produits frais et locaux.

Autour de l’école ...

Ecole de Cressanges, Route de Tronget 03240 CRESSANGES
 Maternelle : 04.70.20.12.91
 Elémentaire : 04.70.47.29.45
 ecole.cressanges.03@ac-clermont.fr

Cantine de Cressanges, Centre socio-culturel, Route de Treban 03240 CRESSANGES
 04.70.47.27.34

Garderie périscolaire (matin et soir), Route de Tronget 03240 CRESSANGES
 04.70.20.12.91
 lesloupiots03240@gmail.com

Accueil de Loisirs Les Loupiots (mercredi + vacances), Route de Treban 03240 CRESSANGES
 04.70.47.29.44
 lesloupiots03240@gmail.com

État civil 1er semestre 2021

Le 8 mai

Naissances :

● Eliott BARDEUR JARDILLIER né le 06 Mars 2021 à Moulins (03)
● Maël SACLIER LOPES né le 14 Mars 2021 à Moulins (03)

Mariage :
● Stéphane, Serge CROCI et Derly, Andréa RIOS GOMEZ mariés le 22 Mai 2021 à Cressanges (03)

Pacs :
● Frédéric MOREAU et Nathalie, Christine BAZIN pacsés le 07 Mai 2021 à Cressanges (03)

Décès :
● Marie JANTON née COTTIN décédée le 05 Janvier 2021 à Le Montet (03)
● Denise BOURDIER née LACARIN décédée le 09 Janvier 2021 à Moulins (03)
● Georges, Henri MADET décédé le 10 Janvier 2021 à Chantelle (03)      
● Roger OZEL décédé le 29 Janvier 2021 à Moulins (03)
● Nathalie HUMEZ décédée le 05 mai 2021 à Moulins (03)
● Pierre GORAND décédé le 16 juin 2021 à Cressanges (03)

mailto:ecole.cressanges.03@ac-clermont.fr
mailto:lesloupiots03240@gmail.com
mailto:lesloupiots03240@gmail.com
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Retrouvez les équipes de France Services en itinérance dans les communes du Bocage bourbonnais.

A l’heure du numérique, l'accessibilité des services au public pour l’ensemble des citoyens est un enjeu 
majeur mais peut engendrer des difficultés pour bon nombre de personnes non-initiées à la pratique de 
ces outils. 

Depuis janvier 2020, la mise en œuvre des 
premières « France Services », structures 
mutualisées d’accompagnement aux démarches 
administratives et services essentiels, permet 
d’accompagner de nombreux usagers dans la 
réalisation de nombreuses démarches : 
demandes de cartes grises, permis de conduire, 
actes administratifs divers (dossiers retraite, 
actualisation pôle emploi, …), accès aux services 
CPAM, CARSAT en visioconférence. 
Afin de renforcer l’action menée depuis plusieurs 
années par France Services sur Le Montet, la 
Communauté de Communes du Bocage 
Bourbonnais vous propose des permanences en 
itinérance dans la majeure partie des communes 
de son territoire.

Grâce à l’obtention de sa labellisation « itinérance » en avril 2021, Gérald, Valérie et Laure, animateurs à 
« France Services », se déplacent dans de nombreuses mairies du Bocage Bourbonnais pour accompagner 
les habitants du territoire au plus près de leur domicile. 
Un service offert et accessible à tous sur rendez-vous au 04 70 47 37 76 ou au 07 61 29 66 97.

La prochaine permanence à Cressanges aura lieu le 13 juillet 2021 de 14h00 à 17h30 

D’autres dates et lieux de permanences sont disponibles sur www.ccbb.fr dans la rubrique « agenda » ou 
par téléphone.

Près de chez vous

http://www.ccbb.fr/


L’été avec 
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La médiathèque
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La vie associative
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Le Club Informatique Cressangeois reprend 
ses activités à partir du 7 septembre. Nous 
vous donnons rendez-vous tous les mardis en 
deux groupes de 16h00 à 17h30 et de 17h30 à 
19h00. Quel que soit votre niveau et vos 
différents intérêts des découvertes aux 
perfectionnements, vous trouverez matière à 
vous former aux outils informatiques. 
L’objectif du Club est de permettre aux 
participants de se familiariser et d’améliorer 
leurs connaissances dans tous les domaines de 
l’informatique : textes, tableurs, photos, 
internet, messagerie, documents 
administratifs etc…
Contacts : Stéphane PICHET au 0662372638 ou 
Patrick GERY au 0687840839

L'amicale laïque de Cressanges est heureuse de 
vous annoncer, après cette période difficile que 
nous avons vécue toutes et tous, la 37ème édition 
de notre brocante annuelle qui se déroulera le 25 
juillet prochain ! 
Alors n'hésitez pas, nous espérons vous voir 
nombreux lors de cette prochaine manifestation !!
Pour information : Vous pouvez réserver votre 
emplacement (2,50 euros le mètre) dès 
maintenant, au 06 74 85 22 80 ou au 06 89 10 72 07. 
Si vous souhaitez nous donner un coup de mains, 
vous êtes bien évidemment les bienvenues. Alors 
faites vous connaître, on vous accueillera avec 
plaisir ! 
Toute l'équipe de l'Amicale Laïque, 
(renseignements au 06 20 64 89 17).

Au Club de l’Amitié
Après cette longue 
interruption, le Club de 
l’Amitié retrouve ses 
activités avec toujours le 
plaisir de se rassembler. Les 
marches ont repris dès qu’il 
a été possible et 
maintenant, ce sont les jeux 
du jeudi après-midi. 
Quelques sorties et repas 
sont prévus. L’assemblée 
générale se tiendra en fin 
d’été. Quant aux concours 
de belote des samedis 2 
octobre et 11 décembre, ils 
sont maintenus si les 
conditions sanitaires le 
permettent.

La compétition reprend pour 
la pétanque Cressangeoise 
avec l'organisation des 
Championnats d'Allier 
Triplettes en ce mois de 
Juin, (femmes et hommes), 
participation à la Coupe de 
France, Coupe et 
Championnats d'Allier 
Seniors et Vétérans. Tout le 
monde est sur le pont. Un 
souhait pour 2022 un terrain 
couvert qui nous fait 
cruellement défaut ainsi 
qu'au secteur Centre Allier.

AGMG/AFN
 En début d'année notre section a déploré deux décès celui de 
Georges Madet, le 21 Janvier et celui de notre porte drapeau 
Roger Ozel, le 02 Février. Ce qui porte notre effectif à 6 A/C A/F/N 
4 Opex et 8 veuves.
Comme en 2020 pas d’AG de la section. La commémoration du 8 
Mai a été célébrée avec une dizaine de personnes. Souhaitons 
que le 11 Novembre 2021 soit honoré comme il se doit.
    Amitié à tous les lecteurs du bulletin.

Gymnastique Volontaire de Cressanges
Pendant la crise sanitaire nous avons cherché à nous adapter 
dans nos activités sportives en extérieur. Elles ont été appréciées, 
plus de 40 personnes ont participé aussi souvent que possible. 
Dans la mesure du possible, nous reconduirons tous les cours 
pour la saison prochaine avec de nouvelles activités à découvrir 
cet automne. Une  remise sur adhésion sera  proposée pour les 
licenciées des 2 saisons précédentes. Des aides financières 
nouvelles : le Pass Région Séniors 15 euros, ainsi que la Pass Sport 
Jeunes pour tous les jeunes de 6 à 18 ans bénéficiaires de 
l’allocation de rentrée (gouvernement) 50 euros sur l’adhésion à 
un  club de sport santé.
Nos activités : Gym Tonique - Gym Douce – Bodyzen – Multi-
sports Enfants 3/6ans et 7/12ans – Marche Active - Marche 
Nordique
Pour tout renseignement voyez la plaquette d’information 
disponible dans nos commerces et mairie,  ou sur  le site de la 
mairie. 
Reprise des activités à partir du 14 septembre 2021.
Bonnes Vacances !   
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Vendredi 05 Novembre 2021 à 20h00
Centre Socio-Culturel

Bilan, projets et perspectives.

4 - 5 
Déc.

Noël des 
traditions

Patrimoine & 
Environnement

2 
Oct.

Concours 
belote

Club de l’Amitié

7 
Sept

7 
Sept

Concours 
Départemental

Pétanque 
Cressangeoise

29 
Août

Concert
Classique en 

Bocage

18 
Juillet

Cérémonie à la 
stèle du Parc

À 16h30 

Vos rendez-vous

13 
Nov.

Repas du CCAS
12h00 – Centre 
socio-culturel 

25 
Juillet

Brocante
Amicale Laïque

11 
Déc.

Concours 
belote

Club de l’Amitié

Qu’est-ce que la journée citoyenne ?
Dans une période de très grande incertitude, où 
chacun découvre la fragilité du vivre ensemble, il est 
essentiel de retisser du lien social et de redécouvrir 
les vertus de l’action collective. C’est pourquoi la 
Journée citoyenne peut s’analyser comme étant une 
véritable fabrique de liens sociaux.

La Journée Citoyenne à Cressanges veut rassembler les habitants pour « 
faire ensemble pour mieux vivre ensemble ». Des chantiers proposés par les 
habitants (peinture, entretien des espaces verts…) ou des actions favorisant 
le lien social seront menés sur une journée ou demi-journée.
Vous souhaitez participer à cette journée, vous avez des propositions, des 
idées, n’hésitez pas à interpeller vos élus.
La date prévue pour cette journée est le samedi 25 septembre (sous réserve 
du contexte sanitaire à ce moment). Le programme sera détaillé dans 
quelques jours.
Tous les volontaires sont bienvenus pour participer, sans limite d’âge ni de 
compétences techniques, dans la limite réglementaire imposée par le 
contexte sanitaire.

25 
Sept

Journée 
Citoyenne

CLASSIQUE EN BOCAGE
S’il y a des rendez-vous à ne pas manquer cet 
été, l’hommage à Ennio Morricone en est un, 
et pas des moindres !

Le dimanche 29 août à 17 h
 à l’Eglise de Cressanges

l’ensemble instrumental des Volcans 
interprétera cet hommage à l’auteur de plus 
de 500 musiques de film.
Ennio Morricone, mondialement connu pour 
ses compositions réputées de musiques de 
western, écrites pour son ami Sergio Leone, 
est une des personnalités importantes du 
cinéma.
Son œuvre musicale est à écouter, à déguster, 
à savourer sans modération !
Aux amateurs de ce virtuose, rendez-vous le 
29 août.


